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N° 007/EMU/DSC/RL/KM/004 
     
Copie pour information  
-  Au Rév. Attaché de l’Evêque à KOLWEZI 
-  Au Rév. Attaché de l’Evêque  à LUBUMBASHI 
-  Au Rév. Surintendant de District de MULUNGWISHI 
- Au Rév. 1er Représentant Légal Suppléant LUBUMBASHI 
- Au Rév. Chef du Personnel à KOLWEZI 
-  A Monsieur le coordonateur des écoles conventionnées 

Méthodistes à LUBUMBASHI 
- Au Rév. Directeur du développement et projet à 

LUBUMBASHI 
- Au Médecin coordinateur des Œuvres Médiales à KOLWEZI 
 
Objet : Rapports du site Universitaire de Mulungwishi avec les 
autres services organisés sur le dit Site 
    

    
Destinataires : Tous les départements du Site Universitaire à 
Mulungwishi 
  

Chers frères,  
      Que la paix du Seigneur Jésus soit 
avec vous tous tout au long de cette nouvelle année. 
      En effet, j’ai l’honneur de vous 
rappeler que sur demande du conseil d’administration de 
l’Université Méthodiste du KATANGA, toutes nos Conférences 



Annuelles avaient pris les résolutions consistant à transformer la 
station de MULUNGWISHI en site Universitaire de 
MULUNGWISHI. Cette transformation a pour conséquences 
suivantes :  
 
(1) La station de MULUNGWISHI devient l’Aumônerie de 
l’U.M.K. L’Aumônier est rémunéré par l’U.M.K. ; mais son 
assistant (e) est payé (e) par la Paroisse de l’Aumônerie. 
L’Aumônerie est gérée conformément au livre de la Discipline de 
l’Eglise Méthodiste-Unie de l’Afrique Centrale éd. 1990. 
 
(2) L’Institut Kitabataba et l’E.P. Kitabataba 
L’Institut Kitabataba dépend de l’U.M.K. et l’E.P. Kitabataba 
dépend de l’Institut Kitabataba, institut secondaire d’application 
de la Faculté des sciences de l’Education. Mais, cette résolution 
ne sera pas d’application maintenant parce que les deux écoles 
étant des écoles nationales conventionnées Méthodistes régies 
par les diverses législations de l’Etat ne deviendront les services 
de l’U.M.K. que quand les démarches que mènent notre 
coordinateur à cette fin seront concluantes; en attendant, ces 
deux institutions seront toujours gérées conformément au statut 
du personnel de carrière des services publics de l’Etat et 
convention de gestion des écoles nationales conventionnées. 
Pour ça, je demande à l’U.M.K. au Surintendant de District, à 
l’Aumônier de photocopier les deux documents qui se trouvent à 
notre coordination et d’être instruit à cette fin par notre 
coordinateur.  
 
(3) Le centre de Santé 
Le centre de Santé devient un département de l’U.M.K. jouissant 
de l’autonomie administrative et financière. Mais le personnel est 
géré conformément au code de travail en vigueur, aux contrats 
du travail et aux instructions de la Représentation Légale. Quant 
à l’organisation technique médicale, le centre est géré 
conformément aux différentes législations médicales (voir le 
médecin chef de zone de Santé). Pour ça, je demande à l’U.M.K., 
au Surintendant de district de MULUNGWISHI, au chef du 
personnel adjoint de cette Conférence Annuelle, d’être 



suffisamment informés dans toutes ces législations citées ci-
dessous.  
 
(4) Des infrastructures (meubles et immeubles de l’ancienne 
station de MULUNGWISHI) 
- L’U.M.K. devient le gestionnaire de toutes les infrastructures 
appartenant anciennement à la FAMETH, à l’Institut 
KITABATABA et à la station de MULUNGWISHI en collaboration 
avec les responsables de ces services et le surintendant de 
district.  
- Les ateliers et les autres services (comme l’eau et l’électricité) 
sont gérés par l’U.M.K. en collaborations avec les responsables 
de ces services. Mais le personnel est géré conformément au 
code du travail en vigueur, aux contrats du travail et aux 
instructions de la Représentation Légale. 
- Le patrimoine immobilier et mobilier est la propriété de l’Eglise 
Méthodiste-Unie, diocèse du Sud-Congo, mais géré par l’U.M.K. 
- Toute réorganisation doit être approuvée préalablement par les 
organes locaux de l’Eglise, Evêque entendu, avant de la 
soumettre au conseil d’administration ou conseil de gestion.  
 
(5) Centre agricole et vétérinaire 
- Le Centre de Développement Intégré de MULUNGWISHI est 
un ONG. En tant que tel, le centre reste un partenaire privilégié 
de l’U.M.K. 
- L’UMK peut acheter ou faire commander les biens par le CDIM 
Mais les biens immobiliers (maisons et concessions foncières) 
occupés et exploités par CDIM sont les propriétés privées de 
notre Eglise. Pour çà, je demande au directeur de CDIM de faire 
un inventaire des biens de L’EGLISE et ceux appartenant au 
CDIM, pour que à la dissolution de cet ONG qu’il n’y ait pas de 
confusion.  
 Veuillez agréer, chers frères en Christ, ma considération 
distinguée et mes meilleurs vœux. 
 

MGR KATEMBO KAINDA 
Evêque et représentant Légal  

 


